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Technologies de l’information et de la communication (TIC
) 

Résolution

adoptée par l’Assemblée plénière du CESGR le 25.09.2001
preambule

Dans sa Déclaration commune, le Sommet de Liège du 3 mai 2000 a largement intégré les propositions du Comité Economique et Social de la Grande Région Saar - Lor - Lux - Rhénanie-Palatinat - Wallonie - Communauté Germanophone et Communauté française de Belgique (CESGR) relatives aux TIC : éviter toute forme de dualisation sociale et la marginalisation d’ « infopauvres » dans la Grande Région ; créer une identité Internet de la Grande Région pour, à terme, évoluer vers une plate-forme communicationnelle constituant l’un des pivots d’une politique commune de communication ; améliorer services et vitesse de transmission des informations et diminuer les coûts pour les utilisateurs dans une perspective d’interconnexion des composantes.

Par ailleurs, les participants au Sommet déclaraient vouloir encourager les projets d’apprentissages linguistiques exploitant la diversité et la proximité de la Grande Région et favorisant ainsi, par une meilleure connaissance de la langue du voisin, la création d'un véritable espace multilingue.

Le CESGR s’est proposé de prêter son concours et d’accompagner, dans la mesure des compétences d’une assemblée socioprofessionnelle consultative, la mise en œuvre de ces résolutions ambitieuses en recensant une série d’actions ou de projets pilotes exemplaires autour de deux thèmes et objectifs précis :

1.
Prévenir tout risque de « fossé numérique » dans la société de la connaissance 

2.
Favoriser l’apprentissage des langues et, de la sorte, l’acquisition de compétences interculturelles par le biais des TIC. 

Le CESGR estime en effet que c’est par la mise en évidence, la diffusion et la multiplication de bonnes pratiques que l’on pourra contribuer au sein de la Grande Région à, d’une part, éviter cette fracture numérique et, d’autre part, encourager l’exploitation pédagogique efficace des technologies de la communication dans le processus d’enseignement et d’apprentissage en général ainsi que des langues vivantes en particulier. 

Le premier axe de travail constitue aux yeux du CESGR un enjeu à dimension sociétale : dans un contexte européen de société de l’information et de la connaissance dynamique et compétitive, l’utilisation de plus en plus incontournable des TIC au quotidien doit être maîtrisée par chacun – indépendamment de l’âge ou de la condition sociale – et se révèle pour chacun aussi fondamentale que la lecture et l’écriture. 

L’enjeu est donc clairement politique. En vue d’édifier une société qui respecte les principes démocratiques et sociaux de la Grande Région et de l’UE, il importe que les autorités politiques s’assurent que, selon les principes de l’équité et de l’intérêt commun, chacun puisse comprendre et utiliser les TIC via le réseau Internet. Il ne doit pas être question de fatalisme technologique mais bien d’actes politiques visant aussi le développement d’une société de l’information citoyenne et ne rimant pas exclusivement avec le concept de net-économie
.

Dans cette optique, un des défis majeurs à relever est d’éviter une fracture numérique et la dualisation de la société entre les « inforiches » et les « infopauvres », c’est-à-dire les personnes qui maîtrisent et celles qui ignorent les outils de la société de l’information. Il s’agit donc bien d’offrir à tous les citoyens de la Grande Région un accès égal aux TIC et de prévenir toute forme d’exclusion en fournissant aux individus les clés et les filtres utiles qui leur permettent d’appréhender les outils technologiques et de prendre part pleinement à la société de l’information. 

Le fossé numérique se creuse à plusieurs niveaux : entre pays riches et pauvres ou, à l’intérieur des pays, entre catégories sociales. L’OCDE le définit comme le fossé entre les individus, les ménages, les entreprises et les zones géographiques relatif aux possibilités d’accès et d’utilisation des TIC et de l’Internet. 

Face au constat du « user or loser », le CESGR estime qu’il est impératif d’agir et d’organiser des actions à destination de tous les publics. Si l’égalité entre les hommes et les femmes dans la société de la connaissance doit certes être soutenue, la promotion de l’égalité des chances ne doit pas oublier les catégories « à risque d’exclusion » ou défavorisées socialement ou culturellement que l’on peut répertorier de manière non-exhaustive comme suit :

- les personnes sans contact professionnel ou actif avec Internet,

- les femmes au foyer et celles dites rentrantes,

- les seniors,

- les personnes handicapées,

- les chômeurs,

- les immigrés,

- les personnes socialement exclues.

Le fossé numérique peut résulter du coût élevé d'acquisition et d'utilisation des services et donc d’un manque de moyens financiers, mais aussi d’un manque de formation ou d’un défaut d'adhésion
 dû par exemple à une monopolisation unilingue des réseaux. L’intérêt notamment social que peuvent présenter les TIC reste difficilement identifiable par la population. Persuader de cet intérêt et veiller à ce que l’acquisition des compétences nécessaires fasse partie intégrante de l'éducation à la citoyenneté de l’ensemble de la population est une des missions des pouvoirs publics de la Grande Région. 

(((
Avec en toile de fond l’initiative de la Commission européenne « 2001 Année européenne des langues », le deuxième axe de travail s’inscrit dans le contexte interrégional et transfrontalier de la Grande Région. 

La globalisation de l’économie, d’une part, ainsi que le renforcement de l’interdépendance sociale et économique entre les composantes de la Grande Région, d’autre part, mettent en exergue et amplifient les besoins en langues étrangères au sein de la Grande Région. Paradoxalement, comme l’Appel de Thionville
 l’a souligné, l’apprentissage de la langue des partenaires et voisins régresse sur cet espace, instaurant de ce fait une barrière linguistique alors que, par ailleurs, maints efforts sont déployés pour lever les entraves à la coopération. 

Le CESGR insiste par conséquent sur la nécessité de promouvoir, en plus d’une culture numérique, le plurilinguisme dès le plus jeune âge et de façon continue pour viser le développement d’une véritable force économique, sociale et culturelle propre à la Grande Région. Une main d’œuvre qualifiée, plurilingue et dotée d’une culture numérique ne pourra que renforcer l’attractivité de la Grande Région et son positionnement en Europe. Une main d’œuvre qualifiée et compétente augmentera ses chances de trouver un emploi mais pourra aussi constituer un paramètre déterminant dans le choix d’établissement des investisseurs. 

Une étude de l’Université de Lausanne portant sur environ 3000 emplois peut à cet égard révéler certaines tendances quant à la valeur du bilinguisme français-allemand et à sa reconnaissance auprès des employeurs
. 

Il apparaît que, dans un pays empreint d’échanges internes de proximité entre différentes communautés culturelles et linguistiques comme la Suisse, la combinaison langue maternelle (français, allemand, italien) – autre langue pratiquée en Suisse se traduit par une majoration salariale comprise entre 8 à 15%. Quant à l’évidente combinaison langue maternelle – anglais, elle n’est, en règle générale, pas honorée par l’employeur au niveau du salaire. 

Les processus d’intégration enclenchés au niveau de la Grande Région créent des besoins de mains d’œuvre multilingues nécessaires à l’ancrage de la réalité interrégionale. Outre cette dimension économique, la connaissance de langues étrangères devient particulièrement importante pour une coopération interrégionale sociale et culturelle que le CESGR souhaite voir développée. 
Les nouveaux médias et l’Internet peuvent jouer un rôle dans cette approche. Par leur accès global au savoir et dans la mesure où ils abolissent distances, temps et frontières, ils peuvent être considérés comme un vecteur d’enrichissement du cadre d’apprentissage des langues. Ils contribuent, en favorisant par exemple l’élaboration de projets communs transrégionaux (tels des jumelages virtuels), à la sensibilisation interculturelle nécessaire à la concrétisation identitaire de la Grande Région.

Au-delà de l’approche interculturelle et identitaire, le CESGR considère que la connaissance de plusieurs langues étrangères constitue le meilleur moyen de permettre aux régions membres respectives, et à leurs citoyens, de jouer un rôle à l’échelle mondiale.  
La réflexion du CESGR coïncide avec le cadre de référence européen
 et répond de la sorte à un souci de cohérence stratégique et financière. Indépendamment du contexte européen, il estime toutefois que la Grande Région ne devrait pas perdre de vue que, en vertu du principe de subsidiarité, elle est à même de déployer des actions interrégionales à caractère propre, de manière simultanée et distincte de ce qui est pensé à Bruxelles. 

descriptif des opérations recensées 

Voir le relevé des éléments clés des différentes actions en annexe.

recommandations

1.
Prévenir tout risque de « fossé numérique » dans la société de la connaissance

1.1 De manière générale, pour lutter contre la marginalisation d’infopauvres dans la Grande Région, le CESGR recommande :

- de développer des campagnes de sensibilisation et d’initiation à large échelle, 

- de mettre à disposition des populations des centres locaux multimédias accessibles à tous les publics, s’appuyant sur les collectivités ou sur des syndicats de collectivités, offrant formation de base à prix modique et libre accès aux TIC. 

Malgré leur simplicité apparente, l'informatique et Internet recèlent des subtilités et des techniques déroutantes pour celui qui n’a jamais manipulé un ordinateur. Diverses expériences semblent indiquer que quatre à huit heures d’initiation suffisent à ôter les appréhensions réelles et à désacraliser les outils. Le CESGR encourage à un niveau local l’ouverture des espaces médias, par exemple scolaires, aux adultes afin de permettre à ceux-ci de se familiariser également avec ces nouveaux outils. 

Pour ne pas seulement atteindre une population déjà réceptive aux TIC, il convient aussi de multiplier les points d’accès publics à Internet dans l’ensemble de la Grande Région incluant des lieux comme les postes, les maisons des jeunes et de la culture, les bibliothèques, les gares, les centres commerciaux, les lieux associatifs et sportifs, les résidences pour personnes âgées, etc.

Si le CESGR juge le travail de sensibilisation et de vulgarisation des technologies important – les institutions publiques et privées contribuent d’ores et déjà à la mise en place d’outils et de structures –, il remarque que l’action publique doit également s’attacher à systématiser l’utilisation de ces technologies par les publics cibles. La mise à disposition de l’outil ne pourra seule éviter le développement d’inégalités d’usage. Une véritable politique d’accompagnement du déploiement des TIC doit aussi être mise en place.

Il estime que l’intérêt et la motivation de la population seront suscités par la diversité des services adéquats et aussi simples que possible, concordant avec les besoins des utilisateurs au quotidien sur base de technologies peu complexes.

1.2  Aux yeux du CESGR, l’action relative au fossé numérique doit nécessairement cibler plusieurs publics : 

- les jeunes, qui sont l’avenir de la Grande Région et qui peuvent contribuer à disséminer les nouveaux usages dans la population, doivent impérativement être formés à l’utilisation critique et réfléchie des TIC, 

-  la population à risque qui ne jouit pas d’un apprentissage et d’un usage des TIC dans le monde professionnel et qui, par voie de conséquence, souffrira de lacunes culturelles. A l’heure actuelle, que l’internaute moyen ne soit pas représentatif de l’ensemble du corps social de la Grande Région ne relève pas tant du niveau de qualification mais plutôt de la non-accessibilité à Internet (faute de moyens ou d’intérêt). Les expériences relevées montrent que l’outil informatique peut être bien appréhendé par des catégories de gens peu qualifiés ayant peu d’occasions de l’utiliser.

Il apparaît essentiel de favoriser une continuité dans l’usage des TIC en développant les formations au-delà des systèmes scolaires, concernant ainsi l’ensemble de la population, tout particulièrement les catégories à risque. 

1.3 Dans ce contexte, le CESGR préconise d’intensifier les processus d’échanges d’expériences entre les composantes de la Grande Région. Pour encourager un échange de bonnes pratiques et un enrichissement mutuel au sein de la Grande Région, il a pris connaissance, directement auprès des initiateurs ou indirectement, de projets précurseurs qui ont principalement vu le jour sur le territoire afin de vérifier leur applicabilité et leur utilité.

Il considère que les initiatives décrites en annexe sont des modèles efficaces d’actions concrètes que les acteurs concernés pourraient, mutatis mutandis, facilement reproduire ou dont ils pourront s’inspirer. C’est pourquoi, il invite les participants au Sommet à, sinon agir eux-mêmes en s’appropriant les meilleures pratiques répertoriées ou le cas échéant en contribuant à leur conférer une dimension interrégionale, du moins se faire le relais de ces modèles auprès d’opérateurs potentiels. Il importe que le Sommet diffuse et encourage de telles expériences pour susciter un effet « tache d’huile » et que de telles actions soient largement reproduites au sein de la Grande Région. 

Le CESGR estime que les collectivités et les associations devraient être incitées à agir en faveur de la vulgarisation des TIC auprès de toute la population et que leurs actions ou projets d’action doivent être connus et soutenus. 

Le CESGR propose donc que la diffusion de l’information soit systématisée, par exemple, au travers d’une base de données, hébergée sur les site et portail de la Grande Région et relayée par les différents sites régionaux des composantes. Celles-ci devront utilement veiller à alimenter cet inventaire de façon systématique, selon des modalités à définir.

Cette base de données permettrait de mettre en valeur des initiatives qui pourraient se développer plus amplement dans la Grande Région, d’en faciliter la diffusion et de susciter des synergies entre acteurs de la Grande Région autour des thèmes ciblés.

1.4 Le CESGR souligne à nouveau qu’une utilisation plus large des TIC par la population ne pourra être atteinte sans la réduction des prix de communication, du matériel et des services dans une perspective d’accès rapide. Pour un particulier, les coûts d’investissement pour des technologies en constante évolution et les coûts d’utilisation peuvent encore rester dissuasifs. 

Le CESGR est d’avis qu’un accès public à Internet à haut débit, et à prix avantageux, doit dès à présent être généralisé dans la Grande Région. Celui-ci pourrait ainsi être englobé dans le concept dynamique et évolutif de service universel permettant de la sorte une accessibilité pour tous. Le CESGR propose en outre que le service universel comprenne la possibilité de recours, à un niveau local, à des cellules mobiles de personnes ressources en TIC. Elles auraient pour mission d’assister les citoyens dans leur apprentissage et dans l’utilisation au quotidien des outils de la société de la connaissance. 

Si le haut débit peut favoriser le développement, son absence peut avoir des conséquences néfastes pour les zones non-approvisionnées en termes de fracture territoriale ou de délocalisation d’entreprises. Les représentants de la Grande Région doivent se fixer pour objectif que chaque citoyen, y compris dans ses zones périphériques, puisse bénéficier d’un accès confortable et peu coûteux à Internet. Les pouvoirs publics sont responsables de l’équité et de la stimulation territoriales. Ils doivent veiller à corriger les effets pervers de polarisation que pourraient engendrer des investissements uniquement concentrés autour de zones rentables. 

Dans cet état d’esprit, le CESGR réitère sa proposition de mise à disposition des citoyens, du monde socio-économique, administratif et de la recherche d’une véritable autoroute de l’information propre à la Grande Région. En termes d’aménagement du territoire, elle pourrait être facteur identitaire de cohésion et de structuration de l’espace socio-économique au même titre que les réseaux routiers ou ferroviaires.

Le CESGR a en effet constaté que les composantes de la Grande Région disposaient de réseaux physiques de communication performants. Aussi reformule-t-il auprès des participants au Sommet son appel à la réflexion sur la mise en réseaux des différents « intranets » régionaux et sur l’aménagement d’une « épine dorsale » de la Grande Région sur base de ces réseaux. 

Il suggère de confier à un groupe d’experts de haut niveau l’analyse de la pertinence, des modalités et démarches nécessaires, des effets bénéfiques - ou des dangers - d’une telle interconnexion. Celle-ci viserait l’interopérabilité et l’optimalisation des outils existants pour l’ensemble du corps social et économique et le renforcement de l’accessibilité interne et externe à l’espace de coopération. La mission du groupe de haut niveau devrait inclure la définition de stratégies d’utilisation et de contenus à véhiculer sur ces réseaux modernes de communication en considérant que les autorités publiques de la Grande Région peuvent, en utilisant elles-mêmes des services à hauts débits, favoriser un effet d’entraînement.

Cette infrastructure « grand-régionale » pourrait faciliter des coopérations dynamisantes entre les pôles de compétences et d’activités de la Grande Région et renforcer l’attractivité du territoire au niveau européen.

2.
Favoriser l’apprentissage des langues et, de la sorte, l’acquisition de compétences interculturelles par le biais des TIC.

2.1 L’apprentissage de la langue du voisin favorise un rapprochement culturel. Elle est nécessaire à l’évolution soutenue des relations multidimensionnelles dans la Grande Région. Les actions en faveur de l’apprentissage linguistique et interculturel doivent être intensifiées au sein de chaque composante et par des synergies interrégionales. 

A cet effet, les nouveaux médias et Internet peuvent jouer un rôle déterminant. Internet est de plus en plus reconnu comme un outil qui peut enrichir les méthodes d’enseignement. Il n’est pas une panacée ; il est un instrument parmi d’autres qui comprend certains risques mais aussi des avantages : accès direct à des locuteurs natifs et à des documents authentiques, sensibilisation interculturelle, ressort stimulant du multimédia associant son, image et texte, approche plus ludique et interactive, développement possible d’un enseignement à distance, plus individualisé et autonome - favorisant l’apprentissage tout au long de la vie - en combinaison avec des phases indispensables de présence et de rencontre.

Le recensement des matériaux pédagogiques utilisés pour l’apprentissage des langues au niveau européen (janvier-décembre 2000), commandité par la Commission européenne, relève que les potentialités de l’Internet et du multimédia sont loin d’être exploitées au niveau international. L’élaboration de matériaux et de méthodologies pédagogiques ainsi que l’utilisation de ceux-ci dans les pratiques quotidiennes européennes apparaissent insuffisantes. 

Il existe un écart entre les discours et les changements dans la pratique. Les  enseignants eux-mêmes ne semblent guère demandeurs, soit par ignorance des outils, soit par manque d’intérêt, faute de compétences nouvelles ou de moyens financiers pour leur utilisation.

L’introduction de matériel informatique dans les écoles par de vastes programmes d’équipement, comme l’ont fait certaines régions, constitue certes une avancée, mais l’aspect pédagogique et l’accompagnement indispensable des formateurs restent d’importance et font encore défaut. Ces nouveaux supports ne sont pas forcément directement intégrables dans les pratiques pédagogiques actuelles. Il peut en résulter une utilisation peu efficace, voire une non-utilisation, du matériel à des fins didactiques.

Le CESGR insiste donc pour qu’un usage effectif des outils par le corps professoral et les élèves soit garanti sur la base de connexions de qualité optimale favorisant l’utilisation de contenu multimédia. Des stratégies d’utilisation préalables à l’équipement visant un usage adéquat du matériel sont nécessaires. Il apparaît vain de fournir du matériel, aussi sophistiqué ou performant soit-il, si les utilisateurs potentiels ne disposent pas des structures mentales pour en faire usage. 

En outre, si les TIC annoncent des perspectives prometteuses en matière d’apprentissage tout au long de la vie et d’autoformation, le CESGR met en garde contre le danger de voir ceux-ci diminuer les efforts de formation de base tout à fait indispensables. 

Il remarque également qu’il serait pour le moins paradoxal que l’enseignement, en particulier des langues, ne se focalise plus que sur des outils technologiques exclusifs ne permettant par ailleurs plus aux non-initiés ou aux personnes défavorisées d’apprendre ou de mettre en pratique leur apprentissage. L’apprentissage tout au long de la vie a pour objectif de soutenir les gens en marge, jeunes ou moins jeunes, non de les exclure. 

Le CESGR considère que les expériences acquises par des enseignants à partir des TIC peuvent permettre à d’autres enseignants de juger de l’utilité et de l’applicabilité des expériences à leur propre travail. C’est pourquoi, il serait utile de répertorier et de mettre à disposition des acteurs de l’enseignement et des apprenants de la formation initiale et continue des techniques de pédagogie interactive pour l’apprentissage de la langue et de la culture du voisin telles que CD-Rom, logiciels multimédias ou plates-formes d’apprentissage tutoré en ligne. Le CESGR recommande que cette dimension soit considérée dans la base de données susmentionnée, qui comptera également les pratiques liées aux TIC tendant à valoriser et à intégrer les particularismes transfrontaliers de la Grande Région : plurilinguisme, interculturalité, proximité, échanges. 

2.2 Le CESGR invite donc les pouvoirs publics à doter les acteurs pédagogiques d’outils adéquats et performants. A cette fin, il suggère de mobiliser au niveau de la Grande Région les potentiels de recherche (de l’informatique, de l’édition mais aussi des professionnels de l’enseignement) et de commander la mise au point et la production d’outils technologiques et didactiques propres à la Grande Région, rencontrant les besoins et spécificités de celle-ci dans son ensemble (apprentissage de la langue du voisin, compétences interculturelles franco-belgo-germano-luxembourgeoises)
. La promotion de contenus francophones et germanophones qui favoriseraient l’usage d’Internet par les citoyens est également à soutenir.

Le CESGR attire particulièrement l’attention sur les initiatives de l’Université populaire de la Communauté urbaine de Sarrebruck (Volkshochschule Stadtverband Saarbrücken), et de ses partenaires franco-allemands, que sont l’action pilote Curriculum de langue étrangère et de civilisation pour un certificat interrégional à l’exemple de la Sarre et de la Lorraine et le Serveur pédagogique franco-allemand en attente de développement. 

Leur approche globale regroupant une dimension classique, une dimension médiatique et une dimension relationnelle d’échanges mérite, aux yeux du CESGR, l’attention, et le soutien, des autorités de la Grande Région. Il considère ceux-ci comme des projets exemplaires visant le renforcement des compétences linguistiques, interculturelles (et technologiques) des habitants de la Grande Région. La Grande Région pourrait les adopter et s’appuyer sur leurs principes pour développer ses outils multimédias.

La mise en œuvre de tels modèles, au niveau de la formation initiale et continue, constituerait une contribution substantielle à l’émergence d’une identité régionale et au renforcement de la cohésion sociale dans la Grande Région que les participants au Sommet - auxquels se joint le CESGR - appellent de leurs vœux.

Bernard Guerrier de Dumast  - Président du GT4 - Lorraine
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Personnes auditionnées 

par le CESGR :
Mme REDING, Commissaire européen à l’Education, la Formation et la Culture

Mme MARINOV et M. Zens du Service des médias et des communications du Luxembourg


M. Offermans de l’Arbeitskammer des Saarlandes


M. Schmidt de la Volkshochschule Stadtverband Saarbrücken


MM Schorr et Rüdell de l’Albert Schweitzer Gymnasium Dillingen


M. CHARLES de l’Union régionale des foyers ruraux de Lorraine


M. SIMON de la Mairie de Vandoeuvre-lès-Nancy


Mme LENOIR du Centre de support télématique de Marche-en-Famenne


M. FINANCE du Laboratoire lorrain de recherche en informatique et ses applications


Mme Spoden de l’Akademie für Seniorinnen und Senioren et M. Dedeurwarerder de la Volkshochschule der Ostkantone


M. LÜTKEFEDDER du Ministerium für Wirtschaft, Verkehr, Landwirtschaft und Weinbau Rheinland-Pfalz


M. GIESSEN du Landesinstitut für Pädagogik und Medien des Saarlandes

� La notion est très large. Le CESGR s’intéresse plus particulièrement à l’ordinateur et à l’Internet. 


� Les deux notions peuvent coexister ; il existe suffisamment d’espace pour le bon développement de différentes conceptions de l’Internet. L’e-commerce devrait d’ailleurs profiter de l’appropriation d’Internet par l’ensemble de la population.  


� Dans son rapport intermédiaire du 22.11.1999, le CESGR relayait l’information de l’Eurobaromètre sur la société de l’information qui indiquait que 68% des Européens interrogés ne se montraient pas intéressés par une utilisation d’Internet et que 49,9% se désintéressaient des PC. Un an plus tard, le même Eurobaromètre concluait que la pénétration d’Internet dans les foyers européens doublait chaque année mais n’était pointée en mai 2000 qu’à 18%.


� La conférence et l’appel lancé à Thionville le 10.02.2001 en faveur de l’apprentissage de la langue du voisin dans la Grande Région ont conclu le cycle de conférences menées dans la Grande Région sur la langue du voisin (à l’initiative du groupe de travail ad-hoc de l’IRI) et ouvert, sous la présidence effective du Commissaire européen Viviane Reding, l’Année européenne des langues dans la Grande Région.


� Relayée lors du forum transfrontalier sur « la langue du voisin – passeport pour l’avenir » du 18.10.2000 à Trèves. La mise à disposition de tels indicateurs au niveau de la Grande Région pourrait s’avérer instructive.  


� La Commission a élaboré le plan d’action « eEurope 2002 – Une société de l’information pour tous » adopté en juin 2000 à Feira. Ce plan visant à favoriser la transition de l’Europe vers l’économie de la connaissance et une participation générale à celle-ci s'articule autour de trois axes : le développement d'un Internet peu coûteux, plus rapide et protégé ; la réalisation d'investissements en ressources humaines et en capacités et la stimulation de l'utilisation d'Internet. « eLearning – Penser l’éducation de demain » oriente ces objectifs dans un cadre éducatif et lié à la formation. De plus, les actions innovantes émargeant au FEDER offrent aux autorités régionales des possibilités de définir un programme régional spécifique d'actions innovatrices axé, par exemple, autour de eEuropeRegio - la société de l'information au service du développement régional : stratégies innovantes et partenariats en matière de société de l'information ; amélioration de services numériques et mobiles pour les jeunes, les personnes âgées, les handicapés et les soins de santé ; fournir un accès collectif à Internet et aux applications numériques et aux ressources du multimédia, par exemple concept de points d'accès public à Internet ; expérimentation de technologies numériques avancées, au bénéfice de zones rurales ou isolées ; etc.


� Le programme européen Socrates permet notamment de financer la recherche pédagogique sur les méthodes d’insertion des TIC dans les classes.
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